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Séance du 29 septembre 2023 

Nombre de conseillers  
En exercice : 11 
Présents : 8 
Votants : 10 
Absents : 3 
 
Date convocation : 
Le 19 septembre 2023 

L’an deux mille vingt-trois le 29 septembre à dix-huit heures Le 
Conseil Municipal de la Commune de Boissezon, régulièrement 
convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la Mairie de Boissezon, 
salle du Conseil, sous la présidence de Mme le Maire, Jacqueline 
CABROL. 
 
N°2023_D31 : Participation de la commune de Boissezon à la 
consultation organisée par le Centre de Gestion, pour la passation de 
la convention de participation risque « Prévoyance » couvrant les 
risques financiers encourus par les agents, en vertu de ses obligations 
à l’égard du personnel. 

 Présents : AUSSILLOU Pierre, BERNA Martine, CABROL Jacqueline, 
CATALA Gérard, MILHET Benoit, RAYSSEGUIER Christian, RUIZ 
Benoit, TONON Yannick. 
Absents : LECUTIER Jean-Marc ;  
Absents donnant procuration :  
KAMILLE Abou-kanh donne procuration à RAYSSEGUIER Christian 
MONJAL Mathilde donne procuration à TONON Yannick 
 
TONON Yannick, a été nommé secrétaire de séance. 
 
Le Maire expose : 
La loi de modernisation de la fonction publique du 6 août 2019, et ses 
décrets pris pour son application, imposent aux employeurs publics de 
participer financièrement à la « Protection Sociale » de leurs agents, sur les 
risques « Prévoyance » et « Santé ». 
Les employeurs publics disposent des procédures de « labellisation » ou de 
« convention de participation » pour remplir leurs obligations. 
La participation des employeurs publics sera obligatoire au 1er janvier 2025 
pour le risque « Prévoyance » et 1er janvier 2026 pour le risque « Santé ». 
Le Code Général de la Fonction Publique dispose que « Les centres de 
gestion concluent, pour le compte des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics et afin de couvrir pour leurs agents, au titre de la 
protection sociale complémentaire, les risques mentionnés à l'article L. 827-
1, des conventions de participation avec les organismes mentionnés à 
l'article L. 827-5 dans les conditions prévues à l'article L. 827-4. » 
Le Centre de gestion a décidé de mettre en place une procédure de mise en 
concurrence pour le risque « Prévoyance » avec effet de la convention de 
participation au 1er janvier 2025. 
 
Le Conseil municipal après en avoir délibéré : 
Vu le Code Général de la Fonction Publique, article L827-1 et suivants 
relatifs à la protection sociale complémentaire 
Vu l’ordonnance n°2021-175 du 17 février 2021 relative à la protection 
sociale complémentaire dans la fonction publique 



 

Vu le Décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection 
sociale complémentaire et à la participation obligatoire des collectivités 
territoriales et de leurs établissements publics à leur financement 
 
Décide : 
Article 1er : La commune de Boissezon participe à la procédure de mise en 
concurrence pour le risque « Prévoyance » organisée par le Centre de 
gestion. La collectivité s’engage à fournir les éléments statistiques 
nécessaires à cette procédure, demandés par le Centre de gestion. 
Article 2 : : La commune de Boissezon souhaite pouvoir adhérer, le cas 
échéant, à la convention de participation pour le risque « Prévoyance », à 
adhésion facultative, que le Centre de Gestion se propose de souscrire pour 
une prise d’effet au 1er janvier 2025. 
Article 3 : : La commune de Boissezon précise que cette convention de 
participation devra avoir pour objet de garantir les risques financiers 
encourus par les agents, relatifs aux pertes de salaires, en cas de décès, 
d’invalidité, d’incapacité ou de perte de retraite. 
Article 4 : : La commune de Boissezon s’engage en cas d’adhésion, à confier 
au Centre de Gestion la gestion administrative de cette convention de 
participation, conformément aux modalités fixées ultérieurement par 
convention. 
 
 
 
 
Fait à Boissezon le 29 septembre 2023, 
 
Le secrétaire de séance                        Le Maire, 
                                                           Jacqueline CABROL 
 
 
 
 
 

Certifié exécutoire compte 
tenu de la transmission à la 
sous-préfecture le 29 
septembre 2023. 

Ainsi fait et délibéré à Boissezon, le jour, mois et an que dessus, 
Pour extrait conforme au registre des délibérations du Conseil 
Municipal. 
 
 


